
 
STRUCTURE DE PARTICIPATION DES CITOYENS 

 

ÉTABLISSEMENT 
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COMITÉ DE PARENTS 

Le Comité de parents est composé: 
 

 D’un représentant parent de chaque école 

 D’un représentant du Comité consultatif des services 
aux élèves HDAA 

 
Les rencontres du Comité de parents sont publiques 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Directeur général (sans droit de vote) 
 

Le conseil d’administration est composé de 15 membres: 

 5 parents d’élèves, membres du Comité de parents 

 5 membres du personnel du CSS 

 5 représentants de la communauté 
 

Les séances du conseil d’administration sont publiques 

 

COMITÉ CONSULTATIF DES SERVICES AUX ÉLÈVES HDAA 

Représentants des parents 
Représentants du personnel enseignant et non enseignant 

Directeur d’école 
Représentants d’organismes 

 

 
FCSSQ 

 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

Directeur de l'établissement (sans droit de vote) 
Représentants du personnel 
Représentants des parents 

Représentants des élèves (au secondaire) 
Représentants de la communauté (sans droit de vote) 

FCPQ 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Parents 

OPP 

Parents 

COMITÉ DES ÉLÈVES 

Parents 
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Parents 
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Parents
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